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La Commune acquiert un chariot-élévateur 
 

En préambule, les élus adoptent à l’unanimité le procès-verbal de la réunion du lundi 26 

mars 2018. 

 

 

Environnement et Espace Rural 

M. Martial Cadiou, Adjoint au Maire, rapporteur de la Commission 

 

Les élus acceptent l’aliénation d’une portion de terrain du chemin communal à 

« Quilien », correspondant à l’emprise exacte de près de 100 m² d’un ancien bâtiment 

agricole, au prix d’ un Euro le m². 

 

Sur « Kéroumen », des échanges de terrains sont actés entre les riverains. 

 

Sur Vénimet, le chemin d’accès empierré est repris par l’entreprise Samuel Cadiou. 

 

Les élus décident l’acquisition d’un chariot-élévateur auprès de la Sarl Agripelle de 

Chiché (79) au prix de 16.500 Euros T.T.C. 

 

Des travaux de bornage sont actés avec les riverains concernés courant juin pour 

régulariser des modifications du parcellaire cadastral. 

 

Au plan d’eau, les abords paysagers de la rampe d’accès PMR ont été réalisés par les 

employés communaux. 

 

 

Aménagement du Bourg, Urbanisme et Bâtiments Non-Sportifs  

M. Gilbert Miossec, Adjoint au Maire, rapporteur de la Commission 

 

Un nouvel éclairage public en led sera installé rue du Guéven et Place du 18 juin pour un 

budget total de  18 500 € dont 12 125 € à charge communale. 

 

Route de Morlaix, le carrefour avec la rue des Cerisiers et la rue du Plan d’Eau est repris 

en juillet prochain, dès la fin de l’Ecole, avec la mise en place d’un plateau surélevé. Il 

permettra de sécuriser les circulations des véhicules, cyclistes et piétons. 

 

Une garantie d’emprunt est accordée à la Société Armorique Habitat par la commune 

pour des travaux de rénovation des 16 logements HLM Cité de Kerriou. 

Les travaux se rapportent à l’isolation thermique extérieure en bardage matériaux 

composite teinte gris clair ; des aménagements extérieurs avec le remplacement de 

limites séparatives par des claustras en bois et clôture semi-rigide, allées en béton lavé 

devant les logements. 

Les emprunts d’Armorique Habitat s’élèvent à 598.946 €, souscrits sur 25 ans. 

 

Un nouveau photocopieur Kyocera pour la Mairie est acheté auprès de la société Votre 

Bureau pour 5.183 €.H.T, avec contrat de maintenance sur 5 ans.  
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La commune a acquis la Maison Le Guen située rue du Général de Réals et le chai 

attenant derrière le bâtiment, pour un coût de 25.200 Euros. Une réflexion est lancée pour 

le devenir du site. 

 

 

Informations et Communication 
M. David Le Scanf, Conseiller Municipal, rapporteur de la Commission 

 

Les propositions des signalétiques des Espace Culturel du Plan d’Eau et Maison de 

l’Enfance, comprenant les fléchages, totems, …, sont étudiées en commission le 24 mai 

prochain. 

 

 

Actions Sociales et Solidarité 

Mme Nadia Crenn, Conseillère Municipale Déléguée, rapporteur de la Commission 

 

Le 5 juin, le Bus-Emploi est présent sur la commune, au bourg, proposant des offres 

d’emploi au grand-public 

 

Enfance et Affaires Scolaires 

Mme Marie-Christine Pichon, Adjointe au Maire, rapporteur de la Commission 

 

14 enfants en moyenne sur trois périodes de vacances ont été enregistrés à chaque 

activité du groupe Passerelle des 9-11 ans, ce qui confirme le succès de l’initiative. 

Une Fête de la Jeunesse est actée le 7 juillet au plan d’eau de Lanorgant. Plusieurs 

animations sont proposées aux jeunes sur la journée. Des bénévoles sont recherchés pour 

compléter les équipes en place. 

Le 29 mai se tient la prochaine réunion du P.E.L, évoquant notamment le projet de 

Conseil Municipal Jeunes. 

 

Jurés d’Assises 

 

Les six personnes suivantes sont tirées au sort pour figurer sur la liste 2019 des Jurés 

d’Assises du Finistère :  

 

Anthony MAE – 7, rue des Cerisiers 

Florent DEROFF – 49, rue Charles de Gaulle 

Morgane KERMOAL – 8, rue de Penvern 

Cécile MADEC – 34, Kerguédal 

Laurent LAGUNEGRAND – Kergonan 

Eric DUVAL – 3, Allée de Pont-Pol 
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Intercommunalité 

M. François Palut, Vice-Président de la Communauté de Communes du Pays de 

Landivisiau 

 

Les modifications des statuts de la Communauté de Communes sont acceptées. Ils 

concernent les points suivants. 

Prise de compétence Gémapi obligatoire au 1
er

 janvier 2018    

(Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations)   

- aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin hydrographique    

 - entretien et aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau, y compris        

les  accès à ce cours d'eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d'eau  

- défense contre les inondations et contre la mer      

 - protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones

 humides ainsi que des formations boisées riveraines. 

Evolution statutaire dans le domaine de l’habitat       

(suite à la modification des statuts du Syndicat Mixte du Léon)    

 - action communautaire dans la mise en œuvre d’une stratégie locale de l’habitat 

 - réalisation d’études et analyses générales liées au logement et à l’habitat 

 

Action Culturelle, Bâtiments et Espaces de Sports et de Loisirs 

M. Jean-Paul Le Nan, Adjoint au Maire, rapporteur de la Commission 

 

Des travaux de terrassement sont programmés prochainement pour reprendre l’aire au 

nord de la salle des sports de Bel Air, effectués par l’entreprise Loussot. 

 

Vie Associative 

M. André Floch, Conseiller Municipal Délégué, rapporteur de la Commission 

 

Madame Claire Diner est embauchée en CDI à temps complet, après ces précédents 

contrats de non-titulaires. Son planning de travail est modifié pour la rentrée avec la 

gestion des Espace Culturel du Plan d’Eau et l’Espace Jacques de Menou, la comptabilité 

de l’association ASC, … 

Ce week-end se tient le Festival du P’tit Gouel à l’Espace Culturel du Plan d’Eau avec 

samedi 19 mai le groupe de danse Irish Dancing à 16 h et à 20 h 30 et dimanche 20 mai 

Simon Cojean, humoriste à 16 h. 

Le 1
er

 et 2 juin se représentent les membres du Théâtre à l’Espace Culturel du Plan 

d’Eau. 

 

____________________________________________________________________ 

Prochaine réunion de Conseil Municipal fixée à 19 h en Mairie le lundi 25 juin 2018  

 



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

  Date de convocation :
    Lundi 7 mai 2018

  Membres :

   En exercice : 22
   Présents : 20
   Votants : 20
   Pour  : 20
   Abstention :                0
   
   Délibération N° :
    2018 05 01

Objet : Eclairage rue du Guéven et Place du 18 juin

Monsieur  Gilbert  Miossec  Adjoint  au  Maire  rapporteur  de  la  Commission
« Urbanisme-Aménagement du Bourg-Bâtiments Non-Sportifs »

PROPOSE à l’assemblée les travaux d’éclairage rue du Guéven et Place du 18 juin.
Dans le cadre de la réalisation des travaux, une convention doit être signée entre le SDEF
et la commune de Plouvorn afin de fixer le montant du fond de concours qui sera versé
par la commune au SDEF. 

L’estimation des dépenses se monte à 18 500 € HT.

Selon le règlement financier voté par délibération du SDEF le 13 novembre 2017, le
financement s’établit comme suit : 

 Financement du SDEF : 6 375 €
 Financement de la commune : 12 125 € HT

…/…

Le lundi quatorze mai deux mil dix-huit, le Conseil Municipal,
légalement convoqué, s’est réuni sous la présidence de Monsieur
le Maire

Etaient  présents :  PALUT  François,  PICHON  Marie-Christine,
BOULAIRE Véronique, COMBOT Estelle, CRENN Nadia, JUDEAU
Mariannick, LE GOFF Isabelle, NENEZ Marie-France, PAGE Hélène,
STEPHA Brigitte, LE NAN Jean-Paul, CADIOU Martial, MIOSSEC
Gilbert, ALLAIN Michel, BRAS Philippe, FLOCH André, LERROL
Nicolas,  LE  SCANF  David,  PHILIP  Stéphane,  THEPAUT
Jean-Michel.

Absents excusés : Grégory BOEDRIOU et Anne-Hélène MARC

Secrétaire de séance : David LE SCANF





…/…

Les  membres  du  Conseil  Municipal,  après  en  avoir  délibéré,  à  l’unanimité  des  membres
présents

ACCEPTENT le projet de réalisation des travaux d’aménagement de l’éclairage public ue du

Guéven et Place du 18 juin.

ACCEPTENT le  plan  de  financement  proposé  par  le  Maire  et  le  montant  estimé  de  la

participation communale d’un montant de 12 125 € HT.

AUTORISENT Monsieur le Maire à signer la convention financière conclue avec le SDEF

pour la réalisation de ces travaux et les éventuels avenants.

Pour extrait conforme, établi à Plouvorn le lundi 14 mai 2018.

François PALUT, Maire de PLOUVORN

_______________________________________________
Certifié exécutoire par transmission électronique  
A la Préfecture de Quimper le mardi 15 mai 2018
Affiché en Mairie le mardi 15 mai 2018
Le Directeur Général des Services, Emmanuel LE BIHAN





EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

  Date de convocation :
    Lundi 7 mai 2018

  Membres :

   En exercice : 22
   Présents : 20
   Votants : 20
   Pour  : 20
   Abstention :                0
   
   Délibération N° :
    2018 05 02

   

Objet : Réhabilitation des 16 logements HLM Cité Kerriou :
Garantie d’emprunts de la commune sur les prêts souscrits par
Armorique Habitat

Monsieur  Gilbert  Miossec  Adjoint  au  Maire  rapporteur  de  la  Commission
« Urbanisme-Aménagement du Bourg-Bâtiments Non-Sportifs »

EXPOSE à l’assemblée le projet de travaux sur les seize logements HLM situés Cité
Kérriou.

EXPOSE que la société propriétaire des locaux Armorique Habitat sise à Landerneau
(29800)  –  Parc  d’Innovation  de  Mescoat  –  rue  Jacques  Frimot  –  CS  40933  –  a
souscrit le 10 avril 2018  un prêt N° 76384 pour un montant total de 598.946 Euros
auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, constitué de deux lignes de prêt pour
financer l’opération :

- un prêt Eco-Prêt pour 186.000 €.
- un prêt PAM pour 412.946 €.

…/…

…/…

Le lundi quatorze mai deux mil dix-huit, le Conseil Municipal,
légalement convoqué, s’est réuni sous la présidence de Monsieur
le Maire

Etaient  présents :  PALUT  François,  PICHON  Marie-Christine,
BOULAIRE Véronique, COMBOT Estelle, CRENN Nadia, JUDEAU
Mariannick, LE GOFF Isabelle, NENEZ Marie-France, PAGE Hélène,
STEPHA Brigitte, LE NAN Jean-Paul, CADIOU Martial, MIOSSEC
Gilbert, ALLAIN Michel, BRAS Philippe, FLOCH André, LERROL
Nicolas,  LE  SCANF  David,  PHILIP  Stéphane,  THEPAUT
Jean-Michel.

Absents excusés : Grégory BOEDRIOU et Anne-Hélène MARC

Secrétaire de séance : David LE SCANF





Les  membres  du  Conseil  Municipal,  après  en  avoir  délibéré,  à  l’unanimité  des  membres
présents

ACCORDENT la garantie du prêt N° 76384 souscrit par Armorique Habitat pour un montant

total de 598.946 Euros auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations le 10 avril 2018, selon

les caractéristiques financières et aux charges et conditions de ce contrat de prêt N° 76384,

constitué de deux lignes de prêt.

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

PRECISENT que la garantie est apportée aux conditions suivantes :

La garantie de la commune de Plouvorn est accordée sur la durée totale du prêt de 25 ans et

jusqu’au complet remboursement de celui-ci  sur l’ensemble des sommes contractuellement

dues par l’emprunteur exposées dans le contrat N° 76384 et dont il ne se serait pas acquittée à

la date d’exigibilité.

Sur notification écrite de tout éventuel impayé par la Caisse des Dépôts et Consignations, la

commune s’engage - après vérification de tous les éléments concernant cet éventuel impayé et

mise  en  jeu  par  la  commune de  Plouvorn  le  cas  échéant  de  tout  éventuel  recours  -  à  se

substituer à l’emprunteur Armorique Habitat pour le paiement, sans jamais opposer le défaut

de ressources nécessaires à ce règlement.

La commune de Plouvorn s’engage pendant la durée du prêt fixée à 25 années à libérer, en cas

de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges du prêt N° 76384 signé le 10

avril 2018 par Armorique Habitat avec la Caisse des Dépôts et Consignations.

Pour extrait conforme, établi à Plouvorn le lundi 14 mai 2018.

François PALUT, Maire de PLOUVORN

_______________________________________________
Certifié exécutoire par transmission électronique  
A la Préfecture de Quimper le mardi 15 mai 2018
Affiché en Mairie le mardi 15 mai 2018
Le Directeur Général des Services, Emmanuel LE BIHAN





EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

  Date de convocation :
    Lundi 7 mai 2018

  Membres :

   En exercice : 22
   Présents : 20
   Votants : 20
   Pour  : 20
   Abstention :                0
   
   Délibération N° :
    2018 05 03

Objet : Acquisition chariot-élévateur

Monsieur  Martial  Cadiou  Adjoint  au  Maire  rapporteur  de  la  Commission
« Environnement et Espace Rural » réunie samedi dernier 5 mai 2018

EXPOSE à l’assemblée la nécessité d’acquérir un chariot-élévateur pour permettre aux
employés communaux au service technique d’utiliser et d’entreposer le matériel sur les
rayonnages installés au local technique comme lors des manifestations organisées sur la
commune ou à l’occasion de travaux effectués en régie.

PRESENTE les propositions retenues par les membres de la commission.

…/…

…/…

Le lundi quatorze mai deux mil dix-huit, le Conseil Municipal,
légalement convoqué, s’est réuni sous la présidence de Monsieur
le Maire

Etaient  présents :  PALUT  François,  PICHON  Marie-Christine,
BOULAIRE Véronique, COMBOT Estelle, CRENN Nadia, JUDEAU
Mariannick, LE GOFF Isabelle, NENEZ Marie-France, PAGE Hélène,
STEPHA Brigitte, LE NAN Jean-Paul, CADIOU Martial, MIOSSEC
Gilbert, ALLAIN Michel, BRAS Philippe, FLOCH André, LERROL
Nicolas,  LE  SCANF  David,  PHILIP  Stéphane,  THEPAUT
Jean-Michel.

Absents excusés : Grégory BOEDRIOU et Anne-Hélène MARC

Secrétaire de séance : David LE SCANF





Les  membres  du  Conseil  Municipal,  après  en  avoir  délibéré,  à  l’unanimité  des  membres
présents

ACCEPTENT l’offre de l’entreprise Agripelle de Chiché (les Deux-Sèvres) pour un montant

de 16.500 Euros T.T.C.

La  dépense  correspondante  sera  mandatée  sur  les  crédits  de  l’article  d’investissement

N°  21571  « Matériels  et  outillages  de  voirie  –  matériels  roulants «  du  programme

d’investissement N° 32 « Services Techniques » du budget de la commune.

Pour extrait conforme, établi à Plouvorn le lundi 14 mai 2018.

François PALUT, Maire de PLOUVORN

_______________________________________________
Certifié exécutoire par transmission électronique  
A la Préfecture de Quimper le mardi 15 mai 2018
Affiché en Mairie le mardi 15 mai 2018
Le Directeur Général des Services, Emmanuel LE BIHAN





EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

  Date de convocation :
    Lundi 7 mai 2018

  Membres :

   En exercice : 22
   Présents : 20
   Votants : 20
   Pour  : 20
   Abstention :                0
   
   Délibération N° :
    2018 05 04

   

Objet : Aliénation d’un chemin rural à Quilien

Monsieur  Martial  Cadiou  Adjoint  au  Maire  rapporteur  de  la  Commission
« Environnement et Espace Rural » réunie samedi dernier 5 mai 2018

EXPOSE à l’assemblée la nécessité de céder près de 100 m², correspondant à l’emprise
d’un ancien hangar agricole construit pour partie sur le chemin communal attenant à la
parcelle  cadastrée  section A N° 462,  propriété  de  Monsieur  Lidouren et  de  Madame
Miossec

Les  membres  du  Conseil  Municipal,  après  en  avoir  délibéré,  à  l’unanimité  des  membres
présents

ACCEPTENT l’aliénation du terrain correspondant exactement à l’emprise du bâtiment sur le

chemin communal tel que présenté ci-dessus, moyennant le coût de 1 €/m².

Les frais de géomètre, notaire et autres demeurent à la charge exclusive du demandeur.

…/…

Le lundi quatorze mai deux mil dix-huit, le Conseil Municipal,
légalement convoqué, s’est réuni sous la présidence de Monsieur
le Maire

Etaient  présents :  PALUT  François,  PICHON  Marie-Christine,
BOULAIRE Véronique, COMBOT Estelle, CRENN Nadia, JUDEAU
Mariannick, LE GOFF Isabelle, NENEZ Marie-France, PAGE Hélène,
STEPHA Brigitte, LE NAN Jean-Paul, CADIOU Martial, MIOSSEC
Gilbert, ALLAIN Michel, BRAS Philippe, FLOCH André, LERROL
Nicolas,  LE  SCANF  David,  PHILIP  Stéphane,  THEPAUT
Jean-Michel.

Absents excusés : Grégory BOEDRIOU et Anne-Hélène MARC

Secrétaire de séance : David LE SCANF





…/…

CHARGENT Monsieur  le  Maire  d’en  informer  l’étude  notariale  Lemoine-Judeau  et  toute

autorité qualifiée.

Pour extrait conforme, établi à Plouvorn le lundi 14 mai 2018.

François PALUT, Maire de PLOUVORN

_______________________________________________
Certifié exécutoire par transmission électronique  
A la Préfecture de Quimper le mardi 15 mai 2018
Affiché en Mairie le mardi 15 mai 2018
Le Directeur Général des Services, Emmanuel LE BIHAN





EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

  Date de convocation :
    Lundi 7 mai 2018

  Membres :

   En exercice : 22
   Présents : 20
   Votants : 20
   Pour  : 20
   Abstention :                0
   
   Délibération N° :
    2018 05 05

Objet : Acquisition photocopieur

Monsieur  Gilbert  Miossec  Adjoint  au  Maire  rapporteur  de  la  Commission
« Aménagement du Bourg-Urbanisme-Bâtiments Non-Sportifs » réunie samedi le 25
avril dernier

EXPOSE à l’assemblée la fin du contrat de maintenance liant la commune avec la société
Repro-Conseil pour la gestion du phocopieur de la Mairie.

PRESENTE  les  propositions  retenues  par  les  membres  de  la  commission  pour
l’acquisition d’un nouveau photocopieur et le contrat de maintenance correspondant.

…/…

…/…

Le lundi quatorze mai deux mil dix-huit, le Conseil Municipal,
légalement convoqué, s’est réuni sous la présidence de Monsieur
le Maire

Etaient  présents :  PALUT  François,  PICHON  Marie-Christine,
BOULAIRE Véronique, COMBOT Estelle, CRENN Nadia, JUDEAU
Mariannick, LE GOFF Isabelle, NENEZ Marie-France, PAGE Hélène,
STEPHA Brigitte, LE NAN Jean-Paul, CADIOU Martial, MIOSSEC
Gilbert, ALLAIN Michel, BRAS Philippe, FLOCH André, LERROL
Nicolas,  LE  SCANF  David,  PHILIP  Stéphane,  THEPAUT
Jean-Michel.

Absents excusés : Grégory BOEDRIOU et Anne-Hélène MARC

Secrétaire de séance : David LE SCANF





Les  membres  du  Conseil  Municipal,  après  en  avoir  délibéré,  à  l’unanimité  des  membres
présents

ACCEPTENT l’offre de l’entreprise Votre Bureau de Saint-Martin des Champs

La dépense correspondante sera mandatée sur les crédits de l’article d’investissement N° 2183

« Acquisition Matériels de Bureau »  du programme d’investissement N° 11001 « Mairie » du

budget de la commune.

Pour extrait conforme, établi à Plouvorn le lundi 14 mai 2018.

François PALUT, Maire de PLOUVORN

_______________________________________________
Certifié exécutoire par transmission électronique  
A la Préfecture de Quimper le mardi 15 mai 2018
Affiché en Mairie le mardi 15 mai 2018
Le Directeur Général des Services, Emmanuel LE BIHAN





EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

  Date de convocation :
    Lundi 7 mai 2018

  Membres :

   En exercice : 22
   Présents : 20
   Votants : 20
   Pour  : 20
   Abstention :                0
   
   Délibération N° :
    2018 05 06

 

Objet : Modification des statuts de la Communauté de Communes du Pays de
Landivisiau (C.C.P.L.)

Monsieur François Palut, Maire, Vice-Président de la  Communauté de Communes
du Pays de Landivisiau

EXPOSE à l’assemblée la  délibération prise  le  27 mars 2018 à Plounéventer par  les
membres  de  la  Communauté  de  Communes  du  Pays  de  Landivisiau  et  relative  aux
modifications statutaires.

La  première  modification  fait  suite  à  la  prise  de  compétence  obligatoire  GEMAPI
(Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations) au 1er janvier 2018, suite
à l’adoption des loits dites MAPTAM du 27 janvier 2014 et Notre du 7 août 1995.
L’article 1.5 est ajouté aux Statuts de la C.C.P.L. comme suit : 
1.5. Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations (GEMAPI) définie
par les 4 alinéas suivants de l’article L.211-7 du code de l’environnement :
o (1°) L'aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin hydrographique ;
o (2°) L'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau, y compris
les accès à ce cours d'eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d'eau ;
o (5°) La défense contre les inondations et contre la mer ;
o (8°) La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones
humides ainsi que des formations boisées riveraines.

…/…

Le lundi quatorze mai deux mil dix-huit, le Conseil Municipal,
légalement convoqué, s’est réuni sous la présidence de Monsieur
le Maire

Etaient  présents :  PALUT  François,  PICHON  Marie-Christine,
BOULAIRE Véronique, COMBOT Estelle, CRENN Nadia, JUDEAU
Mariannick, LE GOFF Isabelle, NENEZ Marie-France, PAGE Hélène,
STEPHA Brigitte, LE NAN Jean-Paul, CADIOU Martial, MIOSSEC
Gilbert, ALLAIN Michel, BRAS Philippe, FLOCH André, LERROL
Nicolas,  LE  SCANF  David,  PHILIP  Stéphane,  THEPAUT
Jean-Michel.

Absents excusés : Grégory BOEDRIOU et Anne-Hélène MARC

Secrétaire de séance : David LE SCANF





La deuxième modification statutaire se rapporte à l’habitat et fait suite à la modification
des statuts du Syndicat Mixte du Léon.
L’article  2.2.  « Politique  de  logement  et  du  cadre  de  vie »  comprend  désormais  le
complément suivant : 
- Politique de l’habitat
  Elaboration  et  mise  en  œuvre  d’une  stratégie  locale  de  l’habitat  (observatoire  de
l’habitat,  opérations  programmées  d’amélioration  de  l’habitat,  programme  d’intérêt
général (PIG), actions d’animation et de promotion en faveur du logement et de l’habitat)
 Réalisation d’études et analyses

PRECISE que les conseils municipaux des communes membres de la C.C.P.L. ont trois
mois pour se prononcer sur ce projet de modification des statuts.

Les  membres  du  Conseil  Municipal,  après  en  avoir  délibéré,  à  l’unanimité  des  membres
présents

ACCEPTENT les modifications statutaires de la C.C.P.L. telles que présentées.

CHARGENT Monsieur le Maire d’en informer Monsieur le Président de la Communauté de

Communes du Pays de Landivisiau et toute autorité qualifiée.

Pour extrait conforme, établi à Plouvorn le lundi 14 mai 2018.

François PALUT, Maire de PLOUVORN

_______________________________________________
Certifié exécutoire par transmission électronique  
A la Préfecture de Quimper le mardi 15 mai 2018
Affiché en Mairie le mardi 15 mai 2018
Le Directeur Général des Services, Emmanuel LE BIHAN




























































































